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Depuis sa création en 
2000, notre Syndicat s’est déjà 
beaucoup investi dans toutes ses 
compétences , qu’elles touchent 
aux ruissellements, à l’érosion 
des sols ou à la restauration et 
l’entretien de la rivière.  

Aujourd’hui, presque tous les bassins versants 
jugés prioritaires sont couverts par une étude 
hydraulique. 

Les ouvrages structurants réalisés permettent 
de stocker plus de 100 000 m3 d’eau. Ces travaux 
visent à réguler les flux dans les zones immédiatement 
à l’aval mais aussi, il faut le souligner, à protéger les 
communes riveraines de la Varenne et de l’Arques.  

Sur la rivière, les travaux de restauration se 
poursuivent  en aval de Bellencombre avec la 
réhabilitation des berges, l’installation d’abreuvoirs 
et de clôtures, génie végétal, etc.  

A côté de ces lourds travaux, nous menons 
d’autres actions peut être moins visibles mais tout 
aussi efficaces pour limiter les ruissellements et ses 
conséquences. Ce sont des ouvrages d’hydraulique 
douce (talus, bandes enherbées…), la promotion et 
l’aide accordée pour les cultures intermédiaires qui 
couvrent près de 500 ha chaque année, limitant ainsi les coulées boueuses et l’infiltration des nitrates dans la nappe. 

Au delà de ces missions de base, notre syndicat est également consulté pour des avis techniques sur la rivière, les 
certificats d’urbanisme et les permis de construire. 

Aujourd’hui, à la demande et sous l’impulsion des financeurs que sont le Département et l’Agence de l’Eau, notre 
champ d’intervention s’élargit pour s’inscrire dans une logique de gestion globale de l’eau avec tous les acteurs concernés et 
en particulier le syndicats d’eau et d’assainissement.  

Pour passionnante qu’elle soit, cette tâche de coordination et de pilotage est vaste et a nécessité ces derniers mois une 
très forte implication de la cellule technique pour la mise en place des contrats d’objectifs avec nos financeurs. Mais l’enjeu 
valait que nous nous engagions dans cette démarche car elle conditionnait le financement de notre syndicat et des actions 
programmées par chacune des structures communales ou intercommunales gestionnaire de l’eau et de l’assainissement . 

Les objectifs sont ambitieux et la tâche s’annonce souvent difficile. Comme toujours, nous aurons à cœur de réussir - si 
l’horizon s’éclaircit quant aux moyens qui nous seront attribués - pour  atteindre le bon état écologique des eaux à l’échéance 
imposée de 2015.  
  

Jean-Yves MORIN 
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TRAVAUX D’AMENAGEMENTS 
HYDRAULIQUES 

 
Sous bassin versant de Brennetuit  (260 000 € HT) 
�  Travaux réalisés en Oct. – Nov.-
Dec. 2005 ; 
�  protection de la commune de St 
Hellier et des D15 et D296 ; …  et de 
l’aval ! 
�  Travaux réalisés par l’entreprise 
VALERIAN, sous la direction 
d’INGETEC en tant que Maître 
d’œuvre. 
 
 
 

1 prairie inondable de 9300 m3 entre Cressy et St Hellier 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 mares en cascades dans le bourg de Cressy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous bassin versant Meuse amont  (500 000 € HT) 
 
�  Travaux réalisés de Mars 2006 à 
Fev. 2007.  
�  Protection de Mesnil Follemprise, 
Ricarville du Val, St-Vaast-
d’Equiqueville, Freuleville, St 
Germain d’Etable …  et de l’aval !  
�  Travaux réalisés par l’entreprise 
VALERIAN, sous la direction de 
BURGEAP. 
 

 
1 prairie inondable de 12 600 m3 
entre Pommereval et Follemprise 

1 bassin de rétention de 7000 m3 en amont immédiat  
de Follemprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 prairie inondable de 15 000 m3 au lieu dit des Bosquets 
(carrefour entre Mesnil F. – Osmoy St V.  – Grandes Ventes) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouvrages d’hydraulique douce 
   

 
 
 
 
 
 
 

ETUDES 
 
 
�  Les études hydrauliques sont 
désormais terminées pour les 
sous bassins versants du Fond 
de Mathonville (
 ), de la 
Boissière (� ), d’Arques (� ), de 
Fréval (� ) et de Maucomble 
(� ) ; 
 

�   Les dossiers réglementaires 
des aménagements sont 
réalisés pour les sous bassins 
versants de Montérolier (� ) et  
de Bosc de Sevis (� ); 
 
 
 
 

�  Actuellement à l’étude : 
- Sous bassin versant de Bellencombre (� ): modification du 
projet (inter-dépendance de certains choix techniques sur les 
ouvrages du SIBVV et le captage de Bellencombre) et 
actualisation du dossier réglementaire ; 
- Sous bassin versant de St Martin Osmonville (� ): 
préparation du dossier d’appel d’offre.  

 
 

Aval de la digue : gabions et fossé Amont de la digue : geotextile 

Gabions en entrée d’ouvrage 

3 mares en cascade 

Ouvrage de régulation du 
débit 

Vue amont – 
ouvrage en déblai 

1 mare en forêt des Nappes3 talus busés - Ardouval 



  

AVANCEMENT DES  TRAVAUX & ETUDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Au total : ~ 100 000 m3 retenus sur l’ensemble du bassin 
versant. 
 

A noter : les aménagements sont réalisés pour gérer des 
évènements pluvieux très exceptionnels (dimensionnement des 
ouvrages sur la base d’une pluie cinquantenale, de l’ordre de celle 
de Décembre 99). Ils doivent pouvoir se vidanger en moins de 2 
jours en cas de répétition de 2 épisodes pluvieux. C’est  pourquoi 
ils sont peu efficaces pour gérer des pluies de plus faible intensité.  
Pour limiter les effets de ces dernières, les aménagements dits 
« d’hydraulique douce » sont certainement les mieux appropriés.  
 
 

RIVIERE : ETUDE FRANCHISSABILITE 
 

�  Le rétablissement de la libre 
circulation des poissons est 
une obligation 
réglementaire depuis un arrêté 
de 1997, qui fixait comme 
échéance ultime la fin de 
l’année 2002 pour effacer les 
ouvrages infranchissables ou, 
à défaut, les aménager afin de 
permettre la franchissabilité 
pour les poissons migrateurs ;  
 

�  Sur la Varenne, 18 ouvrages peuvent être classés 
infranchissables et risquent une verbalisation.  
 

�  Afin de régler le problème de façon globale et d’améliorer la 
qualité écologique de la rivière, le SIBVV a décidé d’engager une 
étude de franchissabilité avec l’ensemble des propriétaires 
volontaires. Une réunion publique a déjà eu lieu, et le marché de 
l’étude est en cours de préparation. Cette démarche groupée à 
travers notre collectivité permettra également aux particuliers de 
bénéficier d’un appui technique et d’aides financières publiques. 
 

PIEGEAGE RAT MUSQUE ET RAGONDIN 
 
�  Les rats musqués et les 
ragondins sont des espèces 
invasives et nuisibles :  
- porteurs de diverses maladies 
transmissibles à l’homme dont la  
leptospirose. 
- dégâts dans les cultures et 
plantations.  
- dégâts sur les berges  (terriers et 
destruction des aménagements en 
génie végétal). 
 

�   Pas de prédateur naturel ; seule 
l’action de l’homme peut permettre de réguler les populations 
�  nécessité de piéger. 
 

�  Le SIBVV a décidé de mettre en place un système de prime 
(1€ par animal) pour inciter au piégeage. Deux collectes des 
témoins de capture (queues) auront lieu par an : 
 

Dernier lundi de novembre et dernier lundi d’Avril le matin 
à Bellencombre et l’après-midi à Torcy-le-Grand. 

 
 

TRAVAUX RIVIERE 
 

�  Un marché de travaux de 
restauration et d’entretien de la 
Varenne et une Déclaration d’Intérêt 
Général cadrent actuellement la mise 
en place d’aménagements des berges 
et du lit de la rivière.  

Depuis fin 2005  et sur le linéaire 
compris entre Bellencombre et 
Saint-Hellier, ont été réalisés : 

- 38 abattages ; 16 remises en têtards 
85h d’élagage ; 

- 600 ml de talutage de berge ; 705 m2 de géotextile avec 
végétalisation ; 157 m3 de suppression d’atterrissements ; 48h 
d’enlèvement d’obstacles au libre écoulement de l’eau 

- 3025 ml de clôture ; 15 abreuvoirs ; 54 ml de fascine ; 40 ml 
de tressage. 

�  Un diagnostic est en cours afin de définir les travaux à mettre 
en place entre Saint-Hellier et Torcy-le-Petit ; sur la période 
comprise entre début 2007 et mi-2008. 

�  D’autres travaux d’aménagement de berge ont été réalisés à 
la Base de loisirs de Martigny : 45ml de fascine et 17ml de 
tressage en saule vivant permettent un maintien efficace et 
durable de la berge. 

 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 

Ragondin  

Rat musqué 

Avant  Après  



  

ELARGISSEMENT DES MISSIONS DU SIBVV 
 
�  Les compétences initiales du Syndicat étaient la ‘maîtrise des 
ruissellements’ et les ‘travaux de restauration de la rivière’.  Ces 
missions sont, bien sûr, toujours au cœur de nos activités. 
 

Cependant, dans une logique de gestion globale de l’eau par unité 
hydrographique - voulue par la Directive Cadre européenne sur 
l’Eau  (DCE) - et sous la très forte incitation des financeurs 
(Conseil Général et Agence de l’Eau), nos activités sont peu à peu 
élargies : il nous est désormais demandé de « piloter » des Contrats 
de Gestion de l’Eau à l’échelle du bassin versant de la Varenne.  
 

�  En pratique cela consiste à : 
 

- Affiner notre connaissance du territoire sur tous les aspects de la 
gestion de l’eau : production 
d’eau potable et protection 
de la ressource ; 
assainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales 
urbaines ; ruissellements ; 
rivière et zones humides. Ce 
travail se fait peu à peu, et a 
déjà donné lieu à un 
« diagnostic de territoire » 
disponible sur demande des 
Maires.  
 

- Aider les collectivités gestionnaires de l’eau et de 
l’assainissement à programmer leurs actions sur 5 ans (AEP, 
Assainissement, Pluvial). Cette démarche, nouvelle pour la plupart 
des structures, a nécessité un réel accompagnement.  
 

 

 
 
 

 
�  En chiffres :   
 

- 12 Collectivités concernées (18 000 habitants) ; 
- 8 Captages (+ 7 « à cheval » sur 2 BV) ; 
- 10 stations d’épuration ; 
- et bien sûr, des ruissellements sur 360 km² et la 

Varenne sur 43 km. 
 

�  Ce travail préparatoire est terminé, et un Contrat entre tous 
les maîtres d’ouvrages concernés et les financeurs (Conseil 
Général et Agence de l’Eau) est en cours d’instruction. Il doit 
être officiellement signé en Mai. 
 

�  Par la suite, il appartiendra à la cellule d’animation du 
SIBVV de «piloter » la mise en œuvre de ces actions : aide aux 
maîtres d’ouvrages, préparation des comités de pilotage, 
rapports d’avancement aux financeurs.  

Ces contrats sont contraignants, certes, mais ils doivent 
permettre d’améliorer la coordination des actions à une échelle 
géographique naturelle, et surtout, d’atteindre des résultats 
mesurés en terme de protection de la ressource et de 
restauration des milieux aquatiques.  

�  Pour mettre en évidence les résultats, et afin de mieux 
connaître la rivière, le SIBVV a décidé d’assurer un suivi de 
certains paramètres : débits, mesures physico-chimiques, 
mesures d’indices de l’état écologique (IBGN). 
 

�  Le programme d’actions auquel se sont engagés les co-
signataires est très ambitieux. En première approche, il s’élève 
à 22 Millions d’€.  Un bilan a mi-parcours est prévu fin 2008 : 
il permettra d’ajuster la programmation.  
 
�  Le financement de la Cellule animation est désormais 
conditionné à la mise en place et au suivi de ces contrats. Il est 
très clair par contre que chaque maître d’ouvrage reste 
souverain en son domaine : le SIBVV est là uniquement pour 
aider les collectivités gestionnaires de l’eau et de 
l’assainissement à mener les actions programmées, mais ces 
derniers restent bien les seuls décideurs sur leurs ouvrages et 
leurs territoires. 
 

GESTION DU PLUVIAL URBAIN 
 

Une plaquette d’information sur la « gestion des eaux 
pluviales dans un projet d’urbanisation » a été élaborée par les 
service de l’Etat en collaboration avec l’AREAS. Cette 
brochure reprend de manière très claire les préconisations déjà 
prises en compte par le SIBVV dans le cadre des avis donnés 
sur les demandes d’urbanisme (CU et PC).  
 

Elle doit être adressée prochainement à toutes les 
communes, et sera également disponible en téléchargement sur 
le site de la préfecture (www.seine-maritime.pref.gouv.fr). En 
attendant, l’Animateur du SIBVV est à votre disposition pour 
toute information utile en ce domaine.   
 
 

VOS CONTACTS AU SIBVV 
 
 

Jean ALLORENT – Animateur  
Sylvain WATTIER – Technicien Rivière  
Valérie LECLERCQ – Secrétaire  

 
 
 

SIBVV – BP 7 – 76 650 BELLENCOMBRE 
TélFax  : 02 35 94 44 25      Portable : 06 23 26 96 07      mail : sibvv@wanadoo.fr  


